
Décision n° 2017-693 QPC  
du 2 mars 2018 
 
 

(Association de la presse judiciaire) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 28 décembre 
2017 par le Conseil d’État (décision n° 411915 du 27 décembre 2017), dans 
les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour 
l’association de la presse judiciaire par la SCP Spinosi et Sureau, avocat au 
Conseil d’État et à la Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat 
général du Conseil constitutionnel sous le n° 2017-693 QPC. Elle est 
relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de 
l’article 11 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la 
loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption 
d’innocence et les droits des victimes, et de l’article 56 du même code, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant 
la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et 
améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de 
la présomption d’innocence et les droits des victimes ; 

– la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le 
crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité 
et les garanties de la procédure pénale ; 

– l’arrêt de la Cour de cassation du 10 janvier 2017 (chambre 
criminelle, n° 16-84.740) ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 
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Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour l’association requérante par la 
SCP Spinosi et Sureau, enregistrées les 19 janvier et 5 février 2018 ;  

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 19 janvier 2018 ; 

– les observations en intervention présentées pour 
Mme Huguette P. par Me Laurent Pasquet-Marinacce, avocat au barreau de 
Paris, enregistrées le 5 janvier 2018 ; 

– les pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d’État 
et à la Cour de cassation, pour l’association requérante, Me Pasquet-
Marinacce, pour la partie intervenante, et M. Philippe Blanc, désigné par le 
Premier ministre, à l’audience publique du 13 février 2018 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

1. L’article 11 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 15 juin 2000 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans 
préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l’enquête et de 
l’instruction est secrète. 

« Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au 
secret professionnel dans les conditions et sous les peines des 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

« Toutefois, afin d’éviter la propagation d’informations 
parcellaires ou inexactes ou pour mettre fin à un trouble à l’ordre public, 
le procureur de la République peut, d’office et à la demande de la 
juridiction d’instruction ou des parties, rendre publics des éléments 
objectifs tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation sur le 
bien-fondé des charges retenues contre les personnes mises en cause ». 

2. L’article 56 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 3 juin 2016 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être 
acquise par la saisie des papiers, documents, données informatiques ou 
autres objets en la possession des personnes qui paraissent avoir participé 
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au crime ou détenir des pièces, informations ou objets relatifs aux faits 
incriminés, l’officier de police judiciaire se transporte sans désemparer au 
domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il dresse 
procès-verbal. L’officier de police judiciaire peut également se transporter 
en tous lieux dans lesquels sont susceptibles de se trouver des biens dont la 
confiscation est prévue à l’article 131-21 du code pénal, pour y procéder à 
une perquisition aux fins de saisie de ces biens ; si la perquisition est 
effectuée aux seules fins de rechercher et de saisir des biens dont la 
confiscation est prévue par les cinquième et sixième alinéas de ce même 
article, elle doit être préalablement autorisée par le procureur de la 
République. 

« Il a seul, avec les personnes désignées à l’article 57 du présent 
code et celles auxquelles il a éventuellement recours en application de 
l’article 60, le droit de prendre connaissance des papiers, documents ou 
données informatiques avant de procéder à leur saisie. 

« Toutefois, sans préjudice de l’application des articles 56-1 
à 56-5, il a l’obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles 
pour que soit assuré le respect du secret professionnel et des droits de la 
défense. 

« Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés 
et placés sous scellés. Cependant, si leur inventaire sur place présente des 
difficultés, ils font l’objet de scellés fermés provisoires jusqu’au moment de 
leur inventaire et de leur mise sous scellés définitifs et ce, en présence des 
personnes qui ont assisté à la perquisition suivant les modalités prévues à 
l’article 57. 

« Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires 
à la manifestation de la vérité en plaçant sous main de justice soit le 
support physique de ces données, soit une copie réalisée en présence des 
personnes qui assistent à la perquisition. 

« Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction 
du procureur de la République, à l’effacement définitif, sur le support 
physique qui n’a pas été placé sous main de justice, des données 
informatiques dont la détention ou l’usage est illégal ou dangereux pour la 
sécurité des personnes ou des biens. 

« Avec l’accord du procureur de la République, l’officier de 
police judiciaire ne maintient que la saisie des objets, documents et 
données informatiques utiles à la manifestation de la vérité, ainsi que des 
biens dont la confiscation est prévue à l’article 131-21 du code pénal. 

« Le procureur de la République peut également, lorsque la 
saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou valeurs dont la conservation 
en nature n’est pas nécessaire à la manifestation de la vérité ou à la 
sauvegarde des droits des personnes intéressées, autoriser leur dépôt à la 
Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de France ou sur un 
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compte ouvert auprès d’un établissement bancaire par l’Agence de gestion 
et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués. 

« Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de 
monnaie libellés en euros contrefaisants, l’officier de police judiciaire doit 
transmettre, pour analyse et identification, au moins un exemplaire de 
chaque type de billets ou pièces suspectés faux au centre d’analyse 
national habilité à cette fin. Le centre d’analyse national peut procéder à 
l’ouverture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui doit 
mentionner toute ouverture ou réouverture des scellés. Lorsque les 
opérations sont terminées, le rapport et les scellés sont déposés entre les 
mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt est constaté par 
procès-verbal. 

« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables 
lorsqu’il n’existe qu’un seul exemplaire d’un type de billets ou de pièces 
suspectés faux, tant que celui-ci est nécessaire à la manifestation de la 
vérité. 

« Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les 
objets, documents et données informatiques saisis, les personnes présentes 
lors de la perquisition peuvent être retenues sur place par l’officier de 
police judiciaire le temps strictement nécessaire à l’accomplissement de 
ces opérations ». 

3. L’association requérante reproche à ces dispositions, telles 
qu’interprétées par la Cour de cassation, d’interdire toute présence d’un 
journaliste ou d’un tiers lors d’une perquisition, pour en capter le son ou 
l’image, même lorsque cette présence a été autorisée par l’autorité publique 
et par la personne concernée par la perquisition. Il en résulterait une 
méconnaissance de la liberté d’expression et de communication protégée 
par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, ainsi que du « droit du public à recevoir des informations d’intérêt 
général », qui en constituerait le corollaire. 

4. Le premier alinéa de l’article 11 du code de procédure pénale 
pose le principe du secret de l’enquête et de l’instruction. Selon la 
jurisprudence constante de la Cour de cassation, telle qu’elle ressort de 
l’arrêt mentionné ci-dessus auquel se réfère la circulaire attaquée devant le 
Conseil d’État, il résulte de cet article que « constitue une violation du 
secret de l’enquête ou de l’instruction concomitante à l’accomplissement 
d’une perquisition, portant nécessairement atteinte aux intérêts de la 
personne qu’elle concerne, l’exécution d’un tel acte par un juge 
d’instruction ou un officier de police judiciaire en présence d’un tiers qui, 
ayant obtenu d’une autorité publique une autorisation à cette fin, en capte 
le déroulement par le son ou l’image ».  
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5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur le premier alinéa de l’article 11 du code de procédure pénale. 

6. Aux termes de l’article 11 de la Déclaration de 1789 : « La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 
précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la loi ». La liberté d’expression et de communication est 
d’autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie 
et l’une des garanties du respect des autres droits et libertés. Les atteintes 
portées à l’exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et 
proportionnées à l’objectif poursuivi. 

7. En vertu du premier alinéa de l’article 11 du code de 
procédure pénale, la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est 
secrète, sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des 
droits de la défense. Ces dispositions, telles qu’interprétées par la Cour de 
cassation, interdisent notamment qu’un tiers à la procédure capte par le son 
et l’image le déroulement d’une perquisition. 

8. En premier lieu, en instaurant le secret de l’enquête et de 
l’instruction, le législateur a entendu, d’une part, garantir le bon 
déroulement de l’enquête et de l’instruction, poursuivant ainsi les objectifs 
de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l’ordre public et de 
recherche des auteurs d’infractions, tous deux nécessaires à la sauvegarde 
de droits et de principes de valeur constitutionnelle. Il a entendu, d’autre 
part, protéger les personnes concernées par une enquête ou une instruction, 
afin de garantir le droit au respect de la vie privée et de la présomption 
d’innocence, qui résulte des articles 2 et 9 de la Déclaration de 1789.  

9. En second lieu, d’une part, la portée du secret instauré par les 
dispositions contestées est limitée aux actes d’enquête et d’instruction et à 
la durée des investigations correspondantes. Ces dispositions ne privent pas 
les tiers, en particulier les journalistes, de la possibilité de rendre compte 
d’une procédure pénale et de relater les différentes étapes d’une enquête et 
d’une instruction. Dès lors, l’atteinte portée à l’exercice de la liberté 
d’expression et de communication est limitée. 

10.  D’autre part, le législateur a prévu plusieurs dérogations au 
secret de l’enquête et de l’instruction. En particulier, le troisième alinéa de 
l’article 11 du code de procédure pénale permet au procureur de la 
République, soit d’office, soit à la demande de la juridiction ou des parties, 
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de rendre publics des « éléments objectifs tirés de la procédure », à la 
condition qu’ils ne comportent aucune appréciation sur le bien-fondé des 
charges retenues contre les personnes mises en cause. 

11. Enfin, il ressort des dispositions contestées que le secret de 
l’enquête et de l’instruction s’entend « sans préjudice des droits de la 
défense ». Les parties et leurs avocats peuvent en conséquence 
communiquer des informations sur le déroulement de l’enquête ou de 
l’instruction. 

12. Il résulte de ce qui précède que, sans que cela interdise au 
législateur d’autoriser la captation par un tiers du son et de l’image à 
certaines phases de l’enquête et de l’instruction dans des conditions 
garantissant le respect des exigences constitutionnelles mentionnées ci-
dessus, l’atteinte à l’exercice de la liberté d’expression et de 
communication qui résulte des dispositions contestées est nécessaire, 
adaptée et proportionnée à l’objectif poursuivi. Le grief tiré de la 
méconnaissance de l’article 11 de la Déclaration de 1789 doit donc être 
écarté. 

13. Le premier alinéa de l’article 11 du code de procédure pénale, 
qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doit être déclaré conforme à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Le premier alinéa de l’article 11 du code de procédure pénale,     
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant 
la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes, est 
conforme à la Constitution. 

 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
1er mars 2018, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire 
BAZY MALAURIE, MM. Michel CHARASSE, Jean-Jacques HYEST, 
Lionel JOSPIN, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne LUQUIENS, Nicole 
MAESTRACCI et M. Michel PINAULT. 
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Rendu public le 2 mars 2018. 
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